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 Présentation générale de l'entreprise et du site 

AFYREN NEOXY a été créée en août 2018 pour devenir la société de projet industriel visant à mettre en 

 

Les équipes de recherche, implantées à Clermont Ferrand, ont développé une technologie de chimie verte 

par bioconversion (fermentation de pulpe de betterave, de mélasse et de vinasse) et distillation pour la 

 : acides acétique, propionique, butyrique, iso-

butyrique, valérique, iso-valérique et caproïque. Les marchés sont les arômes et parfums, la synthèse 

organique (solvants, médicaments, agrochimie, vitamine E et lubrifiants) et 

humaine et animale.  

Les investissem  500 tonnes par an 

eforme de Carling à Saint-Avold pour un montant supérieur à 50 

 Environ 60 emplois directs sont prévus 

initialement. 

Le démarrage est prévu fin 2021- début 2022.  

Le site de 3 hectares environ, proposé par Total, présente plusieurs avantages : bonne culture industrielle, 

nombreuses synergies (vapeur, azote, air comprimé, gaz 

naturel, eau potable, brute, déminéralisée, traitement des effluents) et excellente position géographique 

vis-à-vis des fournisseurs de matières premières (sucreries) et des clients futurs. 

 

I -  

1-1  

1.1.1 Préambule explicatif   

 
Le 20 novembre 2019, la société AFYREN NEOXY dont le siège social se trouve sur le Biopôle de Clermont 

Limagne 63360 Saint -Beauzire a déposé, au guichet unique de la préfecture de la Moselle, un dossier de  

 

rboxyliques sur la plate-

forme de Carling à Saint-Avold. 
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Le 10 mai 2020

commissaire enquêteur. 

Ainsi, par décision du 2 juin 2020 (Annexe 1), le tribunal administratif en qualité de 

commissaire enquêteur. 

courrier du 5 juin 2020 (Annexe 2), communication de cette décision.                       

                               

 

1.1.2 ique 

 
r le public sur le projet: 

 

 Raisons des choix  retenus par le pétitionnaire. 

 Prise en compte des enjeux environnementaux liés aux thèmes sites et paysages, bruit,                 

sol, air, eau,  

 Présentation, de manière simple, des objectifs du projet. 

 

oralement ou par écrit des avis, remarques ou conseils en toute liberté. 

 

 

1.1.3 Contenu du  

 

 

Qualité Entreprises Sud Est (18 place Delas 24570 Le Lardin-Saint-Lazare). 

Le dossier complet, soit 4 clas n 2020 par Madame Rawung en charge de 

 

Le dossier principal, édité le 20 novembre 2019 (classeur 1), contient les pièces réglementaires de la 

demande. Les classeurs 2, 3 et 4 rassemblent principalement les 118 figures, les 152 tableaux et les très 

nombreux plans.  

Le dossier principal de 420 pages comprend essentiellement: 

 La demande officielle et le plan de situation 

 Le contexte du dossier et la nature des activités 

 La situation réglementaire du projet avec le classement ICPE selon les rubriques 

 Les capacités techniques et financières 

  

  

  

 . 
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Malgré sa t accessible au grand public, 

répondant ainsi  

 

Le dossier d'é , document de 170 pages plus annexes, présente: 

 

- la description du projet  

- la description de l'état environnemental et son évolution 

- la description des incidences notables du projet sur l'environnement 

-  

- a santé 

-  

- les mesures envisagées pour éviter, réduire et/ou compenser les effets négatifs prévus. 

 

Le dossier d'étude de dangers est aussi complet et de taille conséquente (140 pages plus annexes) mais 

plus complexe à comprendre pour le grand public. 

Heureusement, le résumé non technique et la note de présentation non technique sont plus accessibles. 

 

 1.1.4   

 du 

dossier est la société AFYREN NEOXY dont le représentant et donc, mon principal contact lors de 

t Monsieur Olivier MARQUANT, directeur .  

Bien en  rencontr  aidé de façon très 

professionnelle dans ma tâche assurant en outre la visite du site le mardi 16 juin et répondant à toutes 

mes interrogations sur le projet. 

Les dossiers techniques ont été préparés principalement par le b                 

Qualité Entreprises Sud Est basé à Le Lardin-Saint-Lazare. 
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1-2 Cadre juridique et réglementaire  

 

             -   Code de  

                 . Articles L 541-1 à L 542-14  et la récupération des matériaux               

(loi n° 75-663 du 15 juillet 197 -663 du 19 

juillet 1976) 

                 . Articles -3 du 3 janvier 1992)  

- Arrêtés de prescriptions générales afférents aux différentes installations 

- Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens  

- Arrêté ministériel du 2 février 1998 

émissions de toute nature des ICPE soumises à autorisation 

- Arrêté du 29 septembre 2005 relatif aux études de dangers 

- Circulaire du 15 avril 2010  

- Circulaire du 10 mai 2010 relative aux règles applicables aux études de dangers 

- Arrêté du 27 juillet 2015  

- Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels 

- Directive du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 

- Arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des ICPE soumises à garanties financières 

- Arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs 

- Décret du 26 janvier 2017 autorisation environnementale. 
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- Autorisation environnementale 

-1 et suivants 

-  

 Article R 122- -15-2 

- Enquête publique 

Livre 1 titre 2 chapitre 3 articles L 123-1 à L 123-16 et articles R 123-1 à R 123-23                                           

 

1-3 Enquête 

icle L.123-

-2».  

Cet article 

applicables par le décret n°2011-2018 du 29 décembre 
er

 juin 2012». 

 

 

1-4 Procédure réglementaire    

Courrier de la préfecture 

enquêteur (Annexe 1), 

Décision du Tribunal  Administratif de Strasbourg (E20000032/67) du 2 juin 2020 de désigner un 

commissaire enquêteur (Annexe 2), communiquée par courrier en date du 5 juin 2020  (Annexe 3),  

Arrêté DCAT/BEPE/N°2020 en date du 9 juin 2020 te 

publique (Annexe 4), 

Courrier du 11 juin 2020 du commissaire enquêteur au Tribunal Administratif comprenant la nouvelle  

déclaration de respect des consignes sanitaires  (Annexe 5), 
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Courrier de la préfecture du 10 juin 2020 aux mairies concernées té préfectoral,  

avis d'enquête, du certificat d'affichage, du registre d'enquête, avis de la 

environnementale et de la réponse de l'exploitant aux recommandations de cette autorité (Annexe 6), 

 (Annexe 7), 

 des différentes communes concernées (7/7) ayant retourné le document     

(Annexe 8), 

Délibération de la seule commune (1/7)  conseil municipal (Annexe 9). 

 

1-5  

 

Le présent dossier de  était composé des documents suivants: 

- D 1: Décision du 25/09/2019 du Tribunal Administratif nommant le Commissaire enquêteur (Annexe 2) 

- D 2: Arrêté 2019-DCAT-BEPE- Annexe 4) 

- D 3: Dossier ICPE  (4 classeurs)     

- D 4: Avis de la  environnementale du 6 avril 2020 (Annexe 15) 

-    (Annexe 16) 

-  
- D7  
- D8 : Avis de la DDT Service aménagement, biodiversité eau 
- D9 : Avis du SAGE Bassin Houiller 
- D10 : Avis des sapeurs pompiers de la Moselle 
- D11 : Avis du Service Interministériel de Défense et de Protection civile 

 

- t, 

 

 

 

 

 

 

 

Ce dossier était conforme à la réglementation en vigueur 
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II -  

2-1 Actes administratifs 

 2.1.1 Désignation du Commissaire-Enquêteur 

Le Tribunal Administratif de Strasbourg (TAS), par décision en date du 2 juin 2020, référencée 

E20000032/67 - autorisation de la 

la 

plate-forme de Carling à Saint-Avold. 

Peu après la réception de cette ordonnance, à savoir le 11 juin 2020  la déclaration de 

respect des consignes sanitaires ainsi que 

ni -5 du code de 

 

            2.1.2  

Après réception des dossiers de la préfecture le 8 juin et confirmation, par courrier, au greffe du TAS que 

ct avec Monsieur Olivier Marquant  

en charge du dossier. 

Un premier RV était alors pris pour mi-juin sur le site de la plateforme industrielle de Carling                

à Saint-Avold. 

2-2  

 Monsieur Marquant qui  fait visiter le site dédié à 

sur la plate-forme de Carling à Saint-  ex

premier contact, nous avons discuté des rapports de présentation, des observations de la Mission 

 

Nous avons également visi eforme de Carling qui traiteront les 

échanges en compagnie de Monsieur Gilles Casadonte, adjoint de Monsieur Marquant. 

 en 

 et dans les mairies concernées. est donc 

moi-même qui ai  pu vérifier cette conformité avant et durant l ête et le dernier jour de celle-ci. 
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 en charge de ce dossier en mairie de Saint-Avold, et nous 

avons vérifié ieurs points importants: 

-  des permanences 

-  

- le respect des conditions sanitaires Covid 19 

- la mise à disposition, pour le public, du registre . 

 (dès le 4 juin) 

raison des retards liés à la crise sanitaire  

Nous avions également décidé de mettre en place deux permanences de trois heures le mardi 30 juin et 

de deux heures le lundi 3 août. 

nécessaire mais une visite des 5 autres communes situées à proximité du projet était indispensable et 

effectuée le vendredi 7 août soit peu après  

publique était réglementaire dans toutes les communes  

 
ête aux dates prévues. 

 

nquête a eu lieu dans la  mairie de Saint-Avold du mardi 30 juin au lundi 3 août 2020 conformément à 

 publique, en date du 9 juin 2020 

(Réf. DCAT/BEPE/N°2020-90). 

Les permanences se sont déroulées le mardi 30 juin de 9h à 12h, et le lundi 3 août de 14h à 16h. 

Des permanences téléphoniques ont également été mises en place : 

- mardi 7 juillet,  de 14h à 16h 

- jeudi 16 juillet, de 9h à 11h30 

- vendredi 24 juillet de 15h à 17h 

- lundi 27 juillet de 9h30 à 11h30 

Un registre électronique était également à la disposition du public du 26 juin à 9h au 3 août à 16h. 
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2.3 Formalités officielles 

  2.3.1  

 
La publicité obligatoire prévue par les textes a été faite dans les conditions habituelles, à savoir: 

 

  1° parution  

 

                               Le Républicain Lorrain du 12/06/2020  (Annexe 11) 

   ace et de Lorraine du 09/06/2020 (Annexe 12) 

 

  2° parution  

 

   Le Républicain Lorrain du  01/07/2020 (Annexe 13) 

   ace et de Lorraine du 30/06/2020 (Annexe 14) 

 

 

                2.3.2 Publicités complémentaires 

 
A Annexe 7), affiché dans la mairie de 

Saint-Avold Annexe 8). 

La régularité de ce dernier affichage a été vérifiée par mes soins en début, milieu  

En supplément, la mairie de Saint-Avold a utilisé son site pour signaler le déroulement de cette enquête. Il 

 publicités complémentaires. 

 

 

 2.3.3 Permanences du Commissaire-Enquêteur 

 
La présente enquête, qu  le p xploitation 

 sur la plate-forme de Carling à Saint-Avold. 

 

 permanences de 3 heures puis     

2 heures en mairie de Saint-Avold respectivement les 30 juin et 3 août 2020. 

 

Les rendez-vous téléphoniques avaient une durée prévisionnelle de 20 minutes et pouvaient être pris 

-ci. 
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III- Initiatives prises par le Commissaire-Enquêteur 

3.1. Visite des secteurs concernés  

je me suis rendu  dans les communes concernées afin de bien situer leur 

positionnement par rapport à la plate-

. 

Le but de ces visites était de bien comprendre les impacts éventuels, décrits dans le dossier ICPE de 

,  

3.2 /Certificats d'affichage 

  

 

Mes constats sont consignés sur les photos présentées en Annexe 8. ainsi pu 

particulier de l'affiche, par ailleurs parfaitement conforme à la réglementation. 

Les certificats d'affichage en Annexe 9 ont été envoyés en Préfecture par 7 communes sur 7.  

3.3  

Avant et/ou après chaqu rencontré le responsable d'AFYREN NEOXY et/ou un 

représentant de la mairie Saint-Avold 

les commentaires de l'autorité environnementale.  

fonctionnement futur  

quête, lundi 3 août 2020 après la dernière permanence 

s de la MRAe et 

 à celles-ci, autre ux représentants de la mairie et 

 

relativement faible de visites et peu de remarques écrites dans le registre papier. 

complété le registre. 
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IV - Analyse des observations 

4.1 Observations sur le Projet  

  4.1.1 Observations des services consultés 

 
 . (Annexe 15) 

 
nnementale (MRAe), daté du 6 avril 2020,  fait un 

 

      

- Comp  

-  

- Mieux argumenter le report du transport ferroviaire sur le transport routier 

- 

ayant conduit au choix du projet 

- Les inventaires des espèces protégées doivent être récents ou on doit démontrer leur 

représentativité actuelle 

- Analyser la cohérence du projet avec le SCOT du Val de Rosselle et avec le STRADDET de la 

région Grand Est 

-  

- utilisation de films plastiques pour le transport de la pulpe de betterave 

- 

étudier un traitement à la source et une surveillance des rejets et analyser les situations 

dégradées et les procédures mises en place en cas de dysfonctionnement. 

 

contribution au développement de l'économie circulaire en favorisant la réutilisation de déchets variés.  

 

Mémoire en répon 2020 aux observations de l  

(Annexe 16) 

 
Dans une note très détaillée de 18 pages, la société AFYREN NEOXY a répondu de façon précise à 

 utorité environnementale sans retour de cette dernière. 

Ni la direction régionale des affaires culturelles (DRAC), ni le  conseil national de la protection de la nature 

(CNPN), ni la DRAC du patrimoine de Moselle n'ont émis 

d'avis sur ce projet, ces administrations n'ayant pas été consultées. 

associées suivantes: 

       - Chambre des Méti  

       -  

       -  

       - -SPOT) 

       - Conseil Général.   
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Avis du Service interministériel de défense et de protection civile du 30 décembre 2019 (Annexe 17) 

-Avold et de documents de références. 

 

Avis de la Direction Départementale des Territoires/Service aménagement biodiversité eau/Unité 

nature prévention des nuisances du 20 décembre 2019 (Annexe 18) 

                         

bservation au titre des risques ainsi q

souterraines, domestiques, pluviales et usées industrielles (convention de traitement avec ARKEMA).  Avis 

favorable de la DDT sur le dossier. 

Avis des Sapeurs Pompiers de la Moselle/Département de la Gestion des Risques et des Crises/Service 

Prévision de décembre 2019 (Annexe 19) 

de sécurité acceptable. Le SDIS de la Moselle émet un avis favorable. 

Avis du SAGE Bassin Houiller du 20 décembre 2019 (Annexe 20) 

draulique de la station de traitement finale en période de pluie, de 

cifiques 

pour faciliter le déplacement du crapaud vert, de garantir la non dégradation du milieu récepteur et de 

-forme, un plan de réduction des flux de polluants, le Bureau de la 

CLE donne un avis favorable au projet. 

 

physiquement distincts. 

 

de SO2, NOx, COV, 

CO, HCl, H2S et NH3.  

tation. 
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4.1.2 Observations reportées dans le registre papier (Annexe 22) et documents 

remis en mairie (Annexes 23 et 24) 

 
Comme indiqué précédemment, les visites ont été peu nombreuses (une dizaine personnes au total) et ne 

se sont pas toutes traduites  par des commentaires écrits. 

En ce qui concerne les visites  pendant mes 2 permanences er le premier jour 

(mardi 30 juin) avec Monsieur ZINGRAFF 

registre) et avec Monsieur GRUN

registre). Trois autres personnes sont venues consulter les dossiers ICPE mis à disposition du public et 

 

Les discussions, animées et toujours intéressantes, ont abordé différents thèmes tels que les 

  de nuisances sonores, d'origine des 

produits entrant et du devenir des engrais générés, d'aspect visuel et plus globalement d'environnement 

et qualité de la vie. 

Madame WAGNER, habitante de 

 sur la valeur de ses biens immobiliers. Cette dame a souhaité laisser un message dans le registre 

montrant son inquiétude. 

La mairie de Saint- Madame Christiane BLATT, maire de Völklingen. Ce 

document de 4 pages, en annexe 23 et agrafé au registre, aborde principalement les problématiques 

suivantes : 

-   

- impact sur le trafic qui ne devra pas accroître les difficultés de circulation déjà difficiles 

- maitriser avec des techniques appropriées. Quid des fuites 

éventuelles, de la direction des effluves à partir du point de rejet (cheminée de 30 m de hauteur) et de la 

composition chimique des rejets atmosphériques ? 

Monsieur Jean-Marie 

 de 3 pages, en annexe 24 et agrafé au 

registre, a commenté en présence de Monsieur Pascal HELFENSTEIN, adjoint au maire en charge 

 Les observations concernaient essentiellement les odeurs, la pollution 

atmosphériques et le risque sanitaire associé ainsi que la pollution des sols et des eaux du milieu naturel. 

thèmes environnementaux. 
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   4.1.3 Observations reportées dans le registre informatique  (Annexe 25) 

Seulement 4 observations ont été éditées sur le site publilégal. 

- Mairie de Völklingen (dépôt le 15 juillet). Demande de prolongation du délai de soumission des 

observations et de présentation du projet. Pour information, le 30 juillet au Novotel de Saint-

AFYREN a présenté ce dernier à une dizaine de 

personnes de la mairie de Völklingen. 

- METEX NOOVISTA (courrier en date du 31 juillet). La société qui a été autorisée à construire et 

hemesis de 

Carling à Saint-Avold, a « 

veillera à ce que les contraintes pesant sur AFYREN NEOXY soient les mêmes  ». 

 avis sur une telle 

environnementale sera plus à même de prendre en compte ou non cette demande pour le 

moins inhabituelle ! 

- Bpifrance, actionnaire des 2 sociétés AFYREN NEOXY et METEX NOOVISTA  (dépôt  le 3 août), 

indique que « les observations déposées par METEX ne constituent pas une marque de défiance 

 ». 

- La Fédération Lorraine Nature Environnement  chimie verte en 

-

constituent des points forts. En revanche, le dossier, très complet, parait peu compréhensible 

pour un public non spécialisé et non averti. Des informations essentielles (nature des produits 

utilisés par exemple) seraient occultées ce qui pourrait impacter la protection des installations 

tuelles agressions illicites. 

 Sur les aspects techniques, le dossier devrait détailler les flux prévisibles par mode de 

transport et argumenter les choix retenus. Il faudrait évaluer plus sérieusement les émissions 

les de H2S très odorantes. Concernant les effluents 

liquides, les rendements épuratoires seront-

dans la station Arkema sera-t-il efficace? Enfin, la problématique de la remontée de la nappe 

pas été suffisamment intégrée dans le dossier ICPE et les garanties financières 

paraissent notoirement insuffisantes.  
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   4.1.4 Avis  

Sarre (Annexe 26) 

 la SARRE a remis à la préfecture de Moselle un document très détaillé de 10 pages qui développe 

 dans les grands thèmes environnementaux suivants: 

- Description du projet 

-  

-  

- Nuisances olfactives 

- Nuisances sonores 

- Trafic 

- Protection du sol 

- Protection de la nature 

- Sécurité biologique 

- Incidents 

- Organisation des secours en cas de catastrophe 

territoire de la Sarre. 

gestion de ces émissions. 

Une gestion des réclamations des citoyens français et allemands devrait également mise en 

place. AFYREN pourrait aussi adhérer au système de notification des nuisances olfactives 

utilisé par Arkema et TPF. 

a Rosselle 

 

et du Merle chelle de la plate-forme. 
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4.2 Réponses  aux observations  (Annexe 27) 

 publique, le 3 août à 17h, Monsieur Marquant afin de faire un premier 

bilan du déroulement de celle-ci, pour lui remettre les dernières observations portées sur le registre et 

aborder ut  observations. 

Je lui ai donc remis une copie des observations ainsi que le document réglementaire (code de 

-article R 123-18) intitulé «procès-verbal des observations recueillies au cours de 

». 

Ainsi, dans les délais réglementaires, AFYREN  observations 

 

Ce document répond de manière très exhaustive aux remarques du registre papier : 

- Formation des salariés (habitant de Saint-Avold) 

- Problématique odeurs (habitante de Völklingen) 

- Association ADELP 

de rejets). 

Les observations déposées sur le registre dématérialisé  pour les 

questions de la fédération LNE : 

-  

- Confidentialité du dossier 

- Alternative au transport routier 

- Evaluation des émissions gazeuses et impact 

- Rendements épuratoires des stations Arkema 

-  

- Utilisation à priori des STB/STF 

- Dégradation potentielle du milieu récepteur 

-  

- Montant des garanties financières. 
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 En ce qui concerne le courrier déposé par METEX  NOOVISTA sur le site dématérialisé, AFYREN       

publique ce que je confirme. 

  Enfin, AFYREN répond  de façon détaillée en français et en allemand aux observations de la ville de 

Völklingen qui recoupent les remarques émises précédemment. 

 

4.3 Avis des communes concernées  (Annexe 10) 

 
En plus de Saint-  6 autres communes françaises, situées dans 

 à donner leur avis sur la demande 

Y. Une seule  commune sur 7 (Diesen) a transmis à la préf e son 

Conseil municipal. 
Les communes de Carling, Hombourg-H -les-Saint-Avold, Porcelette et Saint-Avold 

n'ont pas transmis leur délibération tout au moins dans le délai imparti par l'arrêté préfectoral soit avant 

le 18 août 2020. 

 
Avis favorable au projet: 1 commune (Diesen).  

 
De façon plus détaillée, le conseil municipal de Diesen a  (15 voix pour, 

 . 

 

 

Avis défavorables au projet: 0 commune sur 7. 

Quant à la ville de V

 (sans donner d avis) par courrier du 21 juillet (Annexe 23) et  lors de la réunion organisée à 

Saint-Avold par AFYREN le 30  juillet. 

 

 

V  Annexes  (27) 

 

                            

                                              Fait à Metz, le 24 août 2020 

 

                                               Le Commissaire enquêteur 

                                               Patrick NEU 

    DESTINATAIRES: 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg 

Préfecture de la Moselle 

 



 

Annexe 1: 

Courrier de la préfecture au Tribunal administratif    

du 19 mai 2020 





 

Annexe 2:  

Décision du Tribunal Administratif de Strasbourg          

du 2 juin 2020 

 





 

Annexe 3:  

Communication du TAS au commissaire enquêteur    

du 5 juin 2020                                         





 

Annexe 4:  

Arrêté DCAT-BEPE-234 N°2020                          

du 9 juin 2020 















 

Annexe 5: 

Courrier du TAS au commissaire enquêteur pour les 

du 11 juin 2020 

 







 

Annexe 6:  

Courrier de la Préfecture aux mairies et documents pour 

l'enquête publique en date                                   

du 10 juin 2020 







 

Annexe 7: 

Avis d'enquête publique 







 

Annexe 8: 

Affichage de l'avis d'enquête à l'entrée du site 

  





 

Annexe 9:  

Certifica  

 

















 

Annexe 10: 

Délibérations des communes (/6) 

 





 

Annexe 11:  

Républicain lorrain du 12 juin 2020                       

Premier avis 



Contact : tél. 03 87 34 19 62  mail : lrllegales@republicain-lorrain.fr



 

Annexe 12:  

 

t de Lorraine du 9 juin 2020 

Premier avis 





 

Annexe 13: 

Républicain Lorrain du 1
er

 juillet 2020                    

Second avis  



Contact : tél. 03 87 34 19 62  mail : lrllegales@republicain-lorrain.fr



 

Annexe 14:  

 de Lorraine du 30 juin 2020 

Second avis 





 

Annexe 15: 

du 6 avril 2020 
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Mémoire en réponse à l  Mission Régionale d utorité 

Environnementale. 
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1. . PREAMBULE 

Ce document est 06 Avril 2020. 

e, réponse qui doit être rendue 

 

Dans un souci de clarté de la réponse, ce mé

Annexe 1. 

2. . LE PROJET ET SA LOCALISATION SUR LA PLATEFORME 

 pour la production des acides carboxyliques 

 a développé et mis au point au fil des ans et dont elle a protégé la propriété de 

ses droits de propriété intellectuelle qui en sont issus. Elle en a conféré 

NEOXY par un contrat de licence. 

sans organisme génétiquement modifié. Ce processus est innovant car, pour la première fois dans le 

, 

de 2 à 6 atomes de carbone (C2 à C6) sera produit. 

Cette installation est projetée sur la parcelle 11F de la plateforme de Carling  Saint-Avold dans le 

département de la Moselle (57). Le terrain, appartenant à TPF (Total Petrochemicals France), est 

Il est entièrement 

entre TPF et AFYREN 

NEOXY. 

 

Figure 1 : localisation du projet  
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3. . RAPPEL SUR LA CONFIDENTIALITE DU PROCEDE 

Ce procédé (Afynerie®) est le fruit de plus de 10 ans de recherche et développement technologique, 

-faire substantiel dont il convient 

 

AFYREN NEOXY a un devoir élevé de confidentialité envers la technologie qui est mise à sa disposition 

-

Avold sont couverts par ses obligations de confidentialité.    

isation Environnementale 

couvrent des éléments économiques (coûts industriels) ou industriels (savoir-faire de conduite du 

procédé) que nous considérons comme strictement confidentiels, et qui relèvent du savoir-faire 

 

De ce fait, étant donné le contexte novateur du procédé, de nombreux éléments liés au process ont 

e 0 d , qui est sous pli 

confidentiel. 

 

4. . POINT DE VUE DE LA MRAe GRAND EST 

Environnementale rappelle  des recommandations quant à la 

présentation des projets dans le document : Les points de vue de la MRAe Grand Est » 

Le dit-document accessible sur internet a été publié le 22 novembre 2019. Le dossier de Demande 

 (DDAE) ayant été déposé en préfecture de la Moselle le 20 novembre 

rédaction du DDAE. 

 

5. . PLANS COMPLEMENTAIRES ET ETAPES DU PROCEDE 

nnementale recommande de compléter le dossier par un plan localisant et identifiant 

les ensembles fonctionnels et un schéma explicatif présentant clairement les étapes du procédé, avec 

les entrants et sortants, et décrivant les en 

fonctionnement normal et dégradé » 

En lien avec le paragraphe 3 ci-dessus, les plans et schémas ont été abordés avec la DREAL dans 

du dossier de  

Pour accroitre la compréhension du lecteur nous pouvons compléter le dossier avec le diagramme de 

fabrication en mode normal et dégradé ci-dessous. 
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Figure 2 : Diagramme de fabrication normal 
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Figure 3 : Diagramme de fabrication dégradée 

 

6. . ETUDE  

e recommande améliorer la lisibilité des documents, cartes et schémas 

 » 

La richesse des documents et  peuvent altérer la lisibilité de certaines 

 pour chaque document, la source est clairement 

identifiée et elle est donc facilement vérifiable auprès  
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7. . COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SCOT VAL DE ROSSELLE ET LE 

SRADDET GRAND EST 2020 

 rappelle que la compatibilité du projet avec le Schéma de cohérence 

territoriale (SCoT) du Val de Rosselle doit être analysée, de même que sa compatibilité avec le Schéma 

Grand Est approuvé le 24 janvier 2020 » 

, 

il convient de présenter les 

ce dernier. 

 

SCOT du Val de Rosselle 

Objectif principal Sous-objectifs 
Remarques/actions liées au projet 

-NEOXY 

Objectif 1 :  

Un développement 

basé sur une 

armature 

territoriale lisible 

1.1  

territoriale comme support du 

développement 

Cet objectif concerne la future installation car 

développement économique de la région.  

1.2  Maintenir un tissus 

économique local diversifié 

Cet objectif concerne la future installation car 

de la plateforme de Carling-Saint-Avold 

participe au développement et à 

existantes. 

1.3  Conforter le niveau 

 

Cet objectif ne concerne pas la future 

installation. 

1.4  Mettre en place une 

politique des transports globale 

et cohérente 

Cet objectif ne concerne pas la future 

installation. 

Objectif 2 :  

Un projet territorial 

équilibré et peu 

consommateur 

 

2.1  

politique du logement 

ambitieuse et volontariste 

Cet objectif ne concerne pas la future 

installation. 

2.2  Identifier les secteurs 

voués à accueillir de nouvelles 

activités économiques 

Cet objectif concerne la future installation car 

AFYREN NEOXY propose une nouvelle 

activité économique dans une zone déjà 

dévolue au développement industriel 

(plateforme de Carling-Saint-Avold, 

possédant de nombreux atouts : surface au 

sol importante, isolement des centres-villes, 

maillage routier, etc.) 

2.3  

commercial durable et maitrisée 

Cet objectif ne concerne pas la future 

installation. 

2.4  Redynamiser et diversifier 

le tissu économique local 

La future installation va permettre la création 

du double en emplois indirects, et contribue 
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SCOT du Val de Rosselle 

Objectif principal Sous-objectifs 
Remarques/actions liées au projet 

-NEOXY 

Carling Saint-Avold vers la chimie 

biosourcée 

2.5  Une maîtrise de la 

naturels 

Cet objectif concerne la future installation 

urbanisée, la plateforme de Carling-Saint-

Avold autrefois très active ne regroupe plus 

que 5 industriels déjà implantés et 1 

industriel en phase de construction. Les 

terrains maintenant inoccupés de la 

plateforme de Carling-Saint-Avold sont 

exclusivement réservés à l'industrie. Le 

 cet 

espace (  de zone). 

Objectif 3 :  

Une armature 

naturelle e 

paysagère du 

territoire à 

préserver 

3.1  Préserver la qualité et la 

fonctionnalité écologique du 

territoire 

Cet objectif concerne la future installation 

puisque le territoire où se situe la plateforme 

de Carling-Saint-Avold comporte des zones 

écologiques. Cependant, leurs qualités et 

leurs fonctionnalités seront préversées car 

elles ne sont pas situées à proximité 

immédiates du futur site. 

3.2  Préserver les espaces 

agricoles 

Cet objectif ne concerne pas la future 

installation. 

3.3  Conserver les éléments 

identitaires paysagers du 

territoire 

Cet objectif concerne la future installation qui 

marqué 

par  

Le point culminant des futures installations 

sera de 41 m, bien inférieur au point 

culminant de la plateforme actuel (torche 

située à 90 m de hauteur). 

Objectif 4 : 

Une gestion 

durable des 

ressources 

naturelles 

4.1  Adopter une gestion 

précautionneuse de la 

ressource en eau 

Cet objectif concerne la future installation qui 

se

brute. Une boucle de recyclage sera mise en 

place conduisant ainsi à un recyclage de 

presque 100 % des eaux de procédé. 

4.2  

population aux nuisances et aux 

pollutions environnementales 

Cet objectif concerne la future installation qui 

assurera une réduction des pollutions 

environnementales à la source : 

- pour le bruit/les vibrations avec la mise 

réduire au maximum les émissions 

sonores et vibratoires, 

-  pour le sol/sous-sol avec la mise en 

place de rétentions sous les zones de 

stockage, de nombreuses surfaces 

imperméabilisées reliées à un bassin 
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SCOT du Val de Rosselle 

Objectif principal Sous-objectifs 
Remarques/actions liées au projet 

-NEOXY 

(capacité de 1500 m3  

- Pour les émissions atmosphériques avec 

 

4.3  Se prémunir face aux 

risques majeurs 

Cet objectif concerne la future installation qui 

préconisations des différents plans de 

prévention sera respecté (PPRn et PPRT). 

4.4  Prévenir, traiter et 

valoriser durablement les 

déchets ménagers et assimilés 

Cet objectif ne concerne pas la future 

installation. 

4.5  Tendre vers la sobriété 

énergétique et réduire les 

émissions de gaz à effet de 

serre 

de produire des acides carboxyliques avec 

un bilan 

extrêmement réduit par rapport aux 

productions pétrochimiques concurrentes. 

Cet objectif concerne la future installation qui 

sera une construction RT2012 avec une 

isolation extérieure.  

Tableau 1 -à-vis du SCOT du Val de 

Rosselle 

 

anvier 2020. 

ce dernier. 

 

SRADDET Grand Est Territoire 

Chapitre Règles 
Remarques/actions liées au projet 

-NEOXY 

Chapitre I : 

Climat, air et 

énergie 

1  

changement climatique 

NEOXY et est au centre de la stratégie de 

maximum des impacts sur le climat et 

s. Cf ci-

dessus) 

2 - Intégrer les enjeux climat-

air-énergie dans 

Cette règle est appliquée car les enjeux 

climat-air-énergie ont été intégrés au projet. 

Les utilités choisies sur le 

Source : SCOT du Val de Rosselle / AFYREN NEOXY 2020 
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SRADDET Grand Est Territoire 

Chapitre Règles 
Remarques/actions liées au projet 

-NEOXY 

construction et la rénovation 

site ont été optimisées en fonction de leur 

présence/absence sur la plateforme.  

3 - Améliorer la performance 

énergétique du bâti existant 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

4  

énergétique des entreprises 

Cette règle est appliquée pour la future 

installation. Les équipements composant le 

procédé ont été choisis en fonction de leur 

efficacité, rendement mais également en 

fonction de leur consommation énergétique 

(en électricité et en vapeur). 

5  Développer les énergies 

renouvelables et de 

récupération 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

6   

Cette règle est appliquée car la future 

des rejets canalisés du procédé.  

Chapitre II : 

Biodiversité et 

 

7  Définir localement la trame 

verte et bleue 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

8  Préserver et restaurer la 

trame verte et bleue 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

9  Préserver les zones 

humides 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation directement. Cependant, le site 

respecte les modalités du SDAGE et a lancé 

un recensement de la présence animale au 

niveau de la parcelle 11F 

10  Réduire les pollutions 

diffuses 

Cette règle a été intégrée au projet par la 

mise en place de nombreuses rétentions 

du sol à plusieurs endroits reliés à un bassin 

(capacité de 1500 m3  

11  Réduire les prélèvements 

 

Cette règle est appliquée car la technologie 

de la future installation sera consommatrice 

sera mise en place conduisant ainsi à un 

recyclage de presque 100 % des eaux de 

procédé. Une réduction des prélèvements 

 

Chapitre III : 
12  

circulaire 

To

circulaire, avec une utilisation de co-produits 

sucriers et une vente de produits en région 

Nord-Ouest Europe. 
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SRADDET Grand Est Territoire 

Chapitre Règles 
Remarques/actions liées au projet 

-NEOXY 

Déchets et 

économie 

circulaire 

Cette règle est appliquée dans la future 

installation. En effet, peu de déchets seront 

produits mais dès que cela sera possible, la 

valorisation énergétique ou de la matière 

sera mis en place. 

13  Réduire la production des 

déchets 

Cette règle ne concerne pas la future 

ménagers et assimilés. 

14  Agir en faveur de la 

valorisation matière et 

organique des déchets 

La future installation va contribuer à la règle 

énoncée car elle va mettre en place de la 

valorisation matière pour certains de ses 

déchets (métaux, bombes aérosols, bois, 

 

15  Limiter les capacités 

énergétique et de stockage 

La future installation va contribuer à la règle 

énoncée car certains déchets produits seront 

incinérés car in fine de la valorisation 

énergétique (déchets de laboratoire, huiles 

usagées, chiffons souillés, tubes 

fluorescents, piles, filtres usagés, déchets 

als) 

Chapitre IV : 

Gestion des 

espaces et 

urbanisme 

16  Sobriété foncière 

Cette règle sera appliquée car la future 

installation sera construite sur la plateforme 

de Carling-Saint-Avold, possédant déjà un 

tissu local économique. 

17  Optimise le potentiel 

foncier mobilisable 

Cette règle sera appliquée car la future 

installation sera construite sur la plateforme 

de Carling-Saint-Avold, permettant ainsi de 

déjà urbanisé. 

18  Développer 

urbaine et périurbaine 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

19  Préserver les zones 

 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation qui est située en dehors de la 

zone inondable. 

20  Décliner localement 

 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

21  Renforcer les polarités de 

 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

22  Optimiser la production de 

logements 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

23  Concilier zones 

commerciales et vitalité des 

centres-villes 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 
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SRADDET Grand Est Territoire 

Chapitre Règles 
Remarques/actions liées au projet 

-NEOXY 

24  Développer la nature en 

ville 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

25  Limiter 

 

Cette règle ne concerne pas la future 

 

Chapitre V : 

Transports et 

mobilités 

26  Articuler les transports 

publics localement 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

27  Optimiser les pôles 

 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

28  Renforcer et optimiser les 

plateformes logistiques 

multimodales 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

29  Intégrer le réseau routier 

 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

30  Développer la mobilité 

durable des salariés 

Cette règle ne concerne pas la future 

installation. 

Tableau 2 -à-vis du SRADDET Grand Est 

Territoire 

 

8. . DIMENSION DU PROJET 

«  

environnement doit intégrer toute la dimension du projet » 

Effectivement, dans la partie sur le Bruit, il est noté page 184 que le bruit sera imputable aux 

mouvements de camions l

des matières premières, des produits finis et des co-produits mais cela est sous-jacent. 

 

été apportée mais cela est sous-jacent également. 

paragraphe 3.2.4.3. 

site. 

  

Source : SRADDET Grand Est Territoire / AFYREN NEOXY 2020 



 
Projet AFYNERIE® sur la plateforme de Carling Saint-Avold (57) 

 

 

Avril 2020 Page 13 sur 27 

 

9. . CHOIX DU PROJET 

« 

alternatifs préalablement étudiés ayant conduit au choix du projet » 

Développement avec toujours pour base une étape de fermentation anaérobie, biomimétique, 

allie la maitrise des couts de production lors du scale-up tout en étant le plus respectueux et de 

 

Le procédé global a donc été amélioré, optimisé tout au long de ces années que cela soit en termes de 

performances pures, par exemple sur les rendements de fermentations ou bien dans la logique 

 

: pulpes 

de substrats ont été testés et soumis à une large batterie de critères à respecter afin de choisir les 

meilleurs candidats au scale-up. On pourrait citer, les coproduits de la restauration, les coproduits 

etc... 

Aussi, toujours dans cette étape de fermentation, diverses études ont été lancées, bien que pas dans 

mécaniques, thermiques, physico-chimiques, enzymatiques e  Cela d

sans prétraitements, même si certains pouvaient faire gagner quelques points de performance. En 

effet, ces étapes peuv

de gestion de 

 

fois de regarder 

FYREN a donc fait le choix par 

exemple dès la fermentation de ne pas avoir recours aux OGM, plus précisément aux microorganismes 

de scale-up ou de sujets économiques. Le procédé est donc biomimétique basé sur des 

microorganismes naturels. 

e et du pilote, par exemple 

des tests de différents solvants afin de privilégier les pistes les plus économiques et respectueuses de 

AFYREN a donc changé plusieurs fois de solvant au cours de ces avancées R&D tout 

en améliorant à chaque fois ses projections technico-économiques et environnementales. Les solvants 

 

conso

sein des procédés de bio-

de Cycle de Vie de son procédé. Cette dernière a pu par exemple mettre en évidence aussi des 

. Pour 
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largement moins émettrices en CO2. De plus, la technologie permet de produire sur un seul site donné 

7 acides organiques, là où il faut sept process différents et tout autant de sites industriels dans une 

approche classique. 

Encore au niveau d de son process, AFYREN a pu trouver au fil du temps les meilleurs outils 

disponibles aux regards des caractéristiques de ses matrices. En effet, de nombreux tests de 

Tout cela afin de bien obtenir le meilleur compromis entre , de consommation 

etc... 

De manière générale, AFYREN a construit un procédé de bio-production en se basant sur une série 

ronnement 

ou de la santé des opérateurs etc... 

critères. Le choix des matières premières 

commune de Carling-St Avold est située au centre du 

ent sur les transports.  

proches des clients s autour de la plateforme (Nord et Est de la France, 

Bénélux, Allemagne).  

greenfield sur une plateforme existante accentue encore le fait de 

valoriser les outils et plateformes existantes pour mutualiser au maximum les investissements et donc 

sites industriels avait été envisagée 

compromis. 

environnementaux ou sanitaires ou économiques, mais aussi leur origine végétale est un point 

intéressantes. Aussi, des matières premières concentr -à-dire avec des taux de matières 

sèches élevées ont été choisi toujours dans une optique de gestion des ressources en eau et des coûts 

de transports (environnement et économie) optimisés. 

a été mis en place, avec une usine « zéro 

-ci 

retournant à la terre pour refaire à nouveau des cycles de biomasse et notamment des cultures de 

betteraves. La ressource en eau est également très regardée, avec une amélioration au fil des années 

de R&D pour aboutir à une très large part de recyclage interne sans aboutir à des traitements 

 

 pensé avec ce regard industriel sur les critères écologiques, 

environnementaux, sanitaires et économiques, depuis le départ donc les choix ont été fait avec ce filtre 

et en perpétuelle optimisation tout au long du scale-up réalisé.  
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La conception du procé -up théorique envisagé 

industriellement pour revenir aux échelles du laboratoire puis du pilote et de remonter enfin vers ce 

scale-  

 

10. 0.B.R.E.F. 

a MRAE : « 

meilleurs standards actuels » 

Le site https://aida.ineris.fr/guides/directive-ied/documents-bref 

 : Le recollement 

réglementaire avec les conclusions du BREF MON « Principes généraux de surveillance ». 

2018). 

pas les 20kt/an de production (après consultation et accord de la DREAL). 

 

 

11. 1.INVENTAIRE DES ESPECES PROTEGEES 

« 

 » 

Afin de mettre à jour son analyse sur la faune et la flore sur le site projeté, AFYREN NEOXY a mandaté 

premier temps bien cibler les enjeux, puis procéder à des inventaires adaptés qui pourront déboucher 

sur des préconisations de mesures adaptées pour la phase travaux et éventuellement pour la phase 

 

Les inventaires seront ciblés sur la flore, les batraciens et les reptiles, mais avec une observation des 

autres taxons. 

Concernant la flore, les espèces remarquables et/ou protégées (protection au niveau national, régional 

ou départemental) seront recherchées. Seront considérées comme espèces remarquables : les espèces 

ZNIEFF, ainsi que les espèces caractérisées de rares à très rares dans la nouvelle flore de la Belgique, 

du Grand-Duché du Luxembourg, du nord de la France et des régions voisines (2004). 

Trois campagnes de prospections seront réalisées en fonction de la floraison des espèces végétales : 

- une prospection en avril pour la végétation pionnière, 

- une prospection fin mai pour les espèces prairiales, 

- une prospection en juillet-août pour les espèces estivales. 



 
Projet AFYNERIE® sur la plateforme de Carling Saint-Avold (57) 

 

 

Avril 2020 Page 16 sur 27 

 

L'ensemble des plantes remarquables (protégées ou ra

de pieds ou en surface. 

Une fiche signalétique sera réalisée pour chacune de ces espèces : nom vernaculaire, nom scientifique, 

statut, appartenance éventuelle à une liste rouge, illustration, habitat biologique, état de conservation, 

sensibilité aux aménagements ou à la pression humaine, répartition, exigences écologiques et 

caractère bio-indicateur. 

Les plantes e

(localisation au GPS) en sera réalisé, afin de pouvoir en tenir compte lors de la phase travaux pour 

éviter leur extension, proposer des restaurations et pour envisager leur maîtrise. 

précisant celles contactées dans le cadre des inventaires. Seront précisés les statuts de protection, de 

conservation, etc. 

Concernant les amp

ses abords. Elle portera sur les habitats potentiellement intéressants pour ce taxon, identifiés lors de 

la visite préalable. 

ert, ces observations seront réalisées au printemps 

et en été (du 15 mars au 15 août) et concerneront 5 passages nocturnes et 2 passages diurnes. 

Les prospections réalisées dans le cadre de cette prestation permettront de rechercher la présence 

reproduction, nourrissage). De plus, la fonctionnalité du site et les axes de déplacement des 

amphibiens seront analysés. La fragmentation prévisible du site suite au projet et la probabilité de 

colonisation du Crapaud vert durant la phase chantier seront également évaluées. 

Ces éléments seront hiérarchisés et cartographiés. 

DREAL Grand Est. 

 

12. 2.TRAFIC 

« 

argumentée » 

La plateforme de Carling-Saint-Avold possède des voies de chemins de fer destinées au fret. Elles 

appartiennent à Voies Ferrées Locales et Industrielles (VFLI), à TPF ou à Arkema. Un embranchement 

se situe en limite Nord de la parcelle 11F.  

Au Nord de la plateforme de Carling Saint-Avold, les voies de la SNCF permettent à la fois le transport 

de voyageurs (train journalier entre Paris et Sarrebruck) et le transport de marchandises (entre Bening 

à Thionville). Quant à la voie de chemin de fer usitée régulièrement pour le transport de voyageurs, 

elle se situe à environ 3 km au Sud-Sud-Est de la plateforme (ligne Forbach/SaintAvold/Metz). 

économiquement viable : les quantités projetées ne justifient pas de transport ferroviaire en train 

complet.  
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Entre le site projeté et la voie ferrée, le terrain 

ARKEMA France. Chacun ayant des installations 

à demeure. 

cet endroit. 

 

, 

livraison par voie ferroviaire.  

 

13. 3.DECHETS 

« 

 » 

La production de pulpe de betterave est saisonnière et plus particulièrement de septembre à janvier 

pour les sucreries. Cependant la consommation de pulpe de betterave par AFYREN NEOXY est régulière 

acidification consistant en une fermentation lactique anaérobie. 

conservation et son stockage, répondant aux exigences du process (maintien de la qualité de la pulpe 

et de la consommation journalière). 

 

exigences du process permettant un ensilage correct de la pulpe de betterave et une manutention 

facilitée. 

 

14. 4.AMMONIUM 

 recommande de préciser la solution retenue pour respecter son 

 » 
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La figure 81 en page 233 du D.D.A.E. 

évoquait 3 pistes pour la réduction de 

 

Les Pistes 1 et 2 sont toujours en cours de 

réflexion. 

Cependant dans cette attente, AFYREN 

NEOXY réalisera un pré-traitement 

( installation de 

) pour le 

démarrage du site industriel. 
 

Extraction de la Figure 81 du DDAE 

 

 

 

15. 5.COMPOSITION DES EFFLUENTS D  

, analyse du tableau 54 : Compositions 

 présent dans le Dossier de Demande 

 

Environnementale que nous allons traiter dans ce paragraphe. 

 

 estime que le tableau semble mélanger valeurs estimées 

(concentrations dans les eaux de process) et valeurs seuils acceptables (eaux de purge) » 

Le dit-tableau est inséré dans le paragraphe du DDAE (page 212) qui traite de la composition des rejets 

. Dans ce paragraphe la méthodologie du 

raisonnement est expliquée. Ni la légende des colonnes du dit-tableau, ni le nom du tableau (tableau 

, ni le paragraphe ne laisse 

traite des valeurs de seuils acceptables. 

Néanmoins nous p -tableau par la figure ci-dessous, il est rappelé, 

comme expliqué dans le DDAE, que les effluents process sont envoyés vers la STB et les purges de 

T.A.R. (Tour Aero-Réfrigérant) sont envoyés vers la STF : 
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Figure 4 : Explication complémentaire pour la lecture du tableau 54 du DDAE. 

 

 remarque que : 

 Le STB et la STF 

de la plateforme ne peut préjuger des résultats sur les effluents NEOXY et le seul effet de 

dilution des effluents de NEOXY dans les effluents de la plateforme ne peut constituer un 

traitement.  

 Certains rendements semblent étonnants : des rendements identiques pour la DBO5 et la DCO 

chaîne STB/STF 

  Aucun 

nitrates rejetée par NEOXY après traitement par les STB et STF pourrait se rapprocher de 48 

mais qui pourrait être supprimée aisément par dénitrification. » 

essai pilote qui  

le fonctionnement de la station biologique (STB) sur la base de nos effluents que nous leur avons 

transmis.  

avec leurs unités de traitement STB et STF, et ne relève pas de modification impactant le 

fonctionnement de leurs stations.  
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En conséquence les abattements des stations STB et STF communiqués par ARKEMA seront toujours 

 

Plus particulièr

biomasse pour la STB. La STF est une station de traitement physico-chimique dont le fonctionnement 

vers la station biologique. Les valeurs sont basées sur le réalisé des années précédentes. La nature des 

effluents traités p

 

Le non-  il 

 

La STF est une station de traitement physico-chimique. Les nitrites sont apportés par certains rejets. 

 

 recommande de 

re STB/STF 

Le Décret et arrêté relatifs aux plateformes industrielles et notamment le nouveau L.515-48, dit que : 

« Une plateforme industrielle se définit comme le regroupement d'installations mentionnées à l'article 

L. 511-1 sur un territoire délimité et homogène conduisant, par la similarité ou la complémentarité des 

activités de ces installations, à la mutualisation de la gestion de certains des biens et services qui leur 

sont nécessaires. » 

A ce titre, les eaux usées industrielles ne subiront pas de traitement sur site (autrement que le pré-

traitement ammonium, cf. paragraphe 14 ci-dessus). Elles seront dirigées vers la station de traitement 

biologique (STB) puis vers la station de traitement finale (STF), avant de rejoindre le « Merle » à 

s 

installations permet à AFYREN 

dans le respect de la réglementation. Les effluents envoyés à la STB ne modifieront pas la flore 

envoyés directement à la STF. 

Par ailleurs, ARKEMA apporte des nutriments à la flore bactérienne de la STB, du fait 

pour le besoin en composés azotés. Les futurs effluents de 
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nous recommande de corriger et commenter le tableau prévisionnel de 

qualité de ses effluents et des performances attendues » 

 

 
Schéma explicatif des liens de somme entre les 

 

Le screening1 réalisé sur les condensats 

donne pour les composés azotés, 

uniquement les concentrations suivantes : 

204 mg/l d'azote ammoniacal et 0 mg/l 

d'azote organique.  

Donc un résultat de 204 mg/l d'azote 

Kjeldahl (NTK). 

une concentration en azote total (NT) de 

204 mg/L. 

 

Comme indiqué en page 213 du D.D.A.E., pour chaque substance mentionnée dans le tableau 54 (en 

page 216 du D.D.A.E.), une concentration égale ou supérieure au screening a été associée afin de 

-conformité au niveau des rejets aqueux, 

et cela, même avec des valeurs surestimées. 

e focus a été mis sur 

l'AMMONIUM ( ) qui est présente dans nos 

effluents. On a également surestimé les nitrates et les nitrites. 

 

 

Une mauvaise manipulation dans le 

tableur utilisé a entrainé une erreur sur les 

valeurs de NT et NTK qui ont été reprises 

dans le tableau 54 du DDAE. 

Les valeurs corrigées avec les hypothèses 

prises sont donc pour : 

 Azote Kjeldahl (NTK): 350 mg/l 

 Azote total (NT): 350,54 mg/l 

Après vérification, cette erreur  sur les conclusions du chapitre §3.3.4 de 

 

 

 prévoir la surveillance de ses rejets aqueux » 

AFYREN NEOXY mettra en place une surveillance de ces effluents (process et tour de refroidissement). 

Un laboratoire extérieur sera mandaté pour réaliser les analyses. AFYREN NEOXY mettra à disposition 

 

. AFYREN

 

 

1 Ici, le screening est une recherche de molécules par un laboratoire qualifié et certifié. Les molécules recherchées 

sont issues de la liste Arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

à autorisation 
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16. 6.NAPPE PHREATIQUE 

« 

 la dépollution ou le confinement de la nappe située 

sous ses futures installations. » 

AFYREN NEOXY Rappelle que d

-Saint-Avold : ils permettent de créer un cône 

piézométrique assurant le maintien de la pollution des eaux souterraines en dehors de leurs emprises, 

de suivre le niveau de la nappe ainsi que sa qualité. La dépression piézométrique est ainsi centrée sur 

la partie Nord-Ouest de la plateforme de Carling-Saint-Avold. 

Les industriels historiques (dont ne fait pas partie AFYREN NEOXY) ainsi que la société exploitant les 

 

ensemble les dispositions des arrêtés préfectoraux de chaque exploitant et de prévenir ainsi la 

migration de la pollution historique. 

e surveillance comportant des puits de pompage et des piézomètres. 

-à-vis de cette 

démarche. 

 

17. 7.OXYDEUR THERMIQUE 

«  recommande de présenter un bilan des impacts et des avantages des 

solutions de traitement des émissions atmosphériques et démontrer la nécessité de recourir à la 

consommation de gaz naturel. Ce bilan devra par ailleurs étudier la possibilité de valorisation 

 » 

une solution avec des laveurs pour absorber les odeurs. Les études ont montré que cette solution 

une surconsommation de produits chimiques dans le laveur et à la production de carbonates. Il aurait 

fallu plusieurs laveurs en série ou e

problématique des purges polluées générées à traiter. 

envisagées, notamment les solutions catalytiques ou régénératives car elles permettent de limiter la 

e des gaz en sortie et en assurant une combustion 

à plus faible température. Ces deux solutions ont dû être écartées. En effet, la présence de soufre, 

même en très faible quantité, est un poison pour les catalyseurs utilisés dans ces techniques. Par 

ailleurs, la solution régénérative est techniquement complexe avec des jeux de vannes pour alterner 

 

Finalement, la solution la plus simple et la plus fiable est le DFTO (Direct Fuel Thermal Oxidizer). En 

prenant soin de bien séparer les condensats présents dans les évents au niveau des ventilateurs des 

deux réseaux (pour ne pas perturber la détection de flamme dans la chambre de combustion), cette 

solution présente un excellent taux de fiabilité (98% minimum). 
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-

dans la chamb

 

aussi limitées. 

 

18. 8.REJETS ATMOSPHERIQUES 

 recommande au pétitionnaire de confirmer le traitement des rejets 

de conséquences sur les  

AFYREN NEOXY confirme que le traitement des rejets atmosphériques sont canalisés vers un oxydeur 

thermique e par trouve son 

origine dans une non mise à jour de certaines annexes du DDAE à la suite des conclusions des études 

sur le traitement des rejets atmosphériques (Cf. paragraphe 17 ci-dessus) 

 

« 

 » 

volatils peuvent être transformés par oxydation totale en composés inorganiques. Selon la 

composition élémentaire du composé organique volatil à détruire, les composés formés sont soit 

d'oxydation (SO2 et NO2 en très faibles quantités dans notre cas). 

(Meilleurs 

Techniques Disponibles) 

e de 99% et possède un excellent taux de fiabilité. 

 

19. 9.ANALYSE DES SITUATIONS DEGRADEES 

 recommande au pétitionnaire de compléter le dossier avec :  

 traitement des rejets 

 

 

 » 
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Pour la bonne compréhension du lecteur et en respectant les impositions du paragraphe 3 ci-dessus 

sur le respect de la confidentialité, et en nous aidant du diagramme de fabrication (figure 2 du 

paragraphe 5 ci-dessus) nous pouvons dresser le tableau suivant : 

 

ETAPE 

FONCTIONNELLE 

DYSFONCTIONNEMENT 

POSSIBLE 
PROCEDURE 

CONTROLE 

ADDITIONNEL SUITE 

DYSFONCTIONNEMENT 

FERMENTATION 

Fermentation bloquée 

Contrôle des sondes 

de pH. 

Analyse jus de 

fermentation pour 

définir le protocole de 

relance du processus 

fermentaire 

sécurité des hommes 

et des équipements 

 

Rendement de 

fermentation faible 

Dégradation 

rendement dans les 

unités aval 

sécurité des hommes 

et des équipements 

 

Contrôle des sondes de 

pH, de la température 

et des matières 

premières 

CONCENTRATION 

Encrassement 

inhabituel ou 

déclenchement de 

 

Ralentissement des 

étapes de fabrication 

en amont et 

accumulation dans les 

bacs tampon le temps 

 

sécurité des hommes 

et des équipements 

 

 

ACIDIFICATION 
Déclenchement de 

 

SECHAGE 

Bourrage 

Déclenchement de 

 

DISTILLATION 

Encrassement 

Déclenchement de 

 

Perte du vide 

Perte de la vapeur 

Oxydeur Thermique 

Déclenchement de 

 (perte détection 

de flamme brûleur, 

 

By-pass des évents à 

 

Arrêt des étapes de 

fabrication en aval de 

la fermentation pour 

limiter les émissions 

de COV 

le temps de 

 

sécurité des hommes 

et des équipements 

Impact odeur sur 

 

Vérification détection 

de flamme et 

fonctionnement des 

pots séparateurs de 

gouttelettes en amont 

des ventilateurs sur les 

réseaux des évents 
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TAR 

(Tour Aero-

Réfrigérante) 

 : 

Perte progressive du 

refroidissement 

 

Ralentissement 

régime de production 

sécurité des hommes 

et des équipements 

 

 

 

Arrêt des 2 TAR : 

Perte rapide du 

refroidissement 

Arrêt des unités en 

aval de la 

fermentation, 

principalement la 

distillation car perte 

de la condensation 

recirculation 

Démarrage pompe de 

secours (3 x 50% des 

besoins installés) 

Boucle eau chaude Arrêt circulateur 

Baisse de la 

température dans les 

fermenteurs et 

stockages matières 

premières : 

-Fermenteur : baisse 

de rendement 

-Mélasse/potasse : 

risque de bouchage 

 

 

Protections EPI 

renforcées pour 

débouchage des 

circuits de potasse 

 

 

20. 0.RESUME NON TECHNIQUE 

expliquer les termes techniques employés dans le 

résumé (phénomènes dangereux, « zone grise ) et de présenter les mesures de maîtrise des risques » 

Pour la définition des sigles, nous renvoyons le lecteur au lexique du DDAE en page 19. En complément 

pour la bonne compréhension du lecteur nous pouvons expliquer que : 

 Phénomènes dangereux : Il s'agit d'un scénario dont les effets modélisés peuvent sortir de la 

-à-dire de la limite de  

 La zone grisée est un terme technique utilisé dans le PPRT. L'ensemble de la parcelle 11F est 

contenu dans cette zone (cf. Figure 39 page 122 du DDAE). Les dispositions applicables à cette 

zone sont décrites dans le règlement du PPRT. Elle a été définie en fonction des risques des 

industriels présents sur la plateforme (approbation du PPRT en 2013). 

 

rendre lisibles les légendes des cartes figurant dans le 

résumé et joindre un plan localisant les potentiels de danger. » 

En complément du paragraphe 6 ci-dessus, nous distinguons 4 figures dans le résumé non technique 

dont la légende est difficilement lisible, que nous reprenons ici. 

présent en grand format Annexe 23 du 

DDAE. 
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Figure 12 en page 76 du DDAE 

 

Figure 13 en page 77 du DDAE 
 

Figure 14 en page 78 du DDAE 

 

Figure 15 en page 79 du DDAE 

 
 

Concernant le plan localisant les potentiels danger cela implique un plan localisant et identifiant les 

ensembles fonctionnels. Nous renvoyons le lecteur au paragraphe 5 ci-dessus. 

 

21. 1.BASSIN INDUSTRIEL 

 recommande donc au pétitionnaire de justifier le dimensionnement du 

nction incendie 

» 

Le dimensionnement du bassin industriel prend en compte 2 cas majorant :  

CAS 1 

Un orage exceptionnel 

CAS 2 

Un incendie 

La référence communément prise sur la 

minutes  

Soit pour notre projet :  321 m3 

La note de calcul feu en Annexe 20 du DDAE 

montre un besoin de 1 746 m3 

 

Soit un total de 1 746+321=2 067 m3 à stocker sur le site AFYREN NEOXY. 

 

Les fosses et rétention du site ont une capacité totale de 

1 720 m3. 

Soit une capacité totale de stockage de 2 130 m3. Cette capacité est à comparer au 2 067 m3 

stocker. 

22. 2.ANNEXE  
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ANNEXE 1 
Environnementale 

 



 

Annexe 17: 

Avis du Service interministériel de défense et de 

protection civile du 30 décembre 2019                 









 

Annexe 18: 

Avis de la Direction Départementale des Territoires 

du 20 décembre 2019                  









 

Annexe 19: 

Avis des Sapeurs Pompiers de la Moselle                  

de décembre 2019        





 

Annexe 20: 

Avis du SAGE Bassin Houiller                                

du 20 décembre 2019                





 

Annexe 21: 

Avis de l ARS du 10 janvier 2020  









 

Annexe 22: 

Observations registre papier   

 















 

Annexe 23: 

Courrier mairie de VÖKLINGEN   

 











 

Annexe 24: 

Courrier de l ADELP du 3 août 2020  

 









 

Annexe 25: 

Observations du registre dématérialisé 

 





















17/08/2020AFYREN NEOXY - SAINT AVOLD (EP20206)

Observation n° 1

Présentation du projet le 23.07.2020 par la société AFYREN NEOXY 

Cher monsieur Neu, 

j'espère que vous avez bien reçu notre lettre du 08.07.2020 

Dans cette lettre, nous avons demandé non seulement une prolongation du délai de soumission 
des commentaires, mais aussi une date de discussion. 

En ce qui concerne le nouveau projet de la plate-forme chimique à Carling, nous avons demandé 
à monsieur Merziger de le présenter à une réunion de la commission de l'environnement et du 
trafic de la ville de voelklingen et de le présenter au conseil municipal de Lauterbach. 

Le conseil municipal de Völklingen a également l'intention de faire une déclaration concernant le 
projet AFYREN NEOXY, c'est pourquoi nous avons invité monsieur Merziger à la réunion 
susmentionnée le 23.07.2020. 

À mon invitation, monsieur Merziger m'a maintenant informé que, pour des raisons administratives, 
il n'est pas possible de présenter le projet tel que souhaité. L'enquêteur était seul compétent pour 
organiser la procédure pendant l'enquête publique. 

C'est pourquoi je me tourne maintenant vers vous avec la demande de donner votre accord pour la 
présentation du projet le 23.07.2020 par la société AFYREN NEOXY. 

La ville de Völklingen et les citoyens de Völklingen dépendent de toute urgence des informations 
fournies par AFYREN NEOXY avant la fin de l'enquête publique afin de pouvoir préparer une 
déclaration. 

Nous serions très heureux de recevoir une réponse positive, afin que la présentation du projet 
puisse avoir lieu le 23.07.2020. 

Avec mes sincères salutations 

--  
--- 
i.A. 
Joelle Schisler 
Mittelstadt Völklingen 
Rathausplatz 
66333 Völklingen 

Fachbereich 3 Bürgerdienste 
Fachdienst 32 Öffentliche Ordnung, Verkehr, Infektionsschutz 

Tel.: 06898 13-2320 
Fax.: 06898 13-2122 

Der rechtsverbindliche elektronische Rechtsverkehr 
ist mit der Stadt Völklingen derzeit noch nicht möglich! 

Informations

Déposée le 15/07/2020 à 10:50 
Email : schisler@voelklingen.de 

Observation déposée par email

Pas de notation

Pas de teneur

Aucun thème

Sigle commune :  
Nom et prénom :  
Réf. cadastrale :  

Informations et observation traitée par



 

Annexe 26: 

Courrier SAARLAND du 17 août 2020  

 



 

Protection des Consommateurs LA SARRE 

 

vironnement et de la Protection des 

Consommateurs, Keplerstrasse 18 - 66117 Sarrebruck 

 

 Contact pour toute question complémentaire : 

Le Secrétaire Général de la Moselle Dossier suivi par : Björn Finkler 

Olivier DELCAYROU Référence : E/S-A60-1-175/19-F1 

9, Place de la Préfecture Téléphone : 0681 501-4289 

BP 71014 Fax : 0681 501-4488 

F-57034 METZ CEDEX 1 E-mail : b.finkler@umwelt.saarland.de 

 Date : 17/08/2020 

 

Pour information  : 

Consulat Général de France du lundi au vendredi : de 08 h 00 à 12 h 00 

Consule générale de France en Sarre du lundi au jeudi : de 13 h 00 à 15 h 30 

Mme Catherine ROBINET 

Am Ludwigsplatz 10 

661117 Sarrebruck 

 

à 

SAINT-AVOLD (commune de Moselle) 

carboxyliques sur la plate-forme de Carling 

 

Consultation transfrontalière 

 

Avis du Environnement et de la Protection des Consommateurs de la Sarre 

 

Pièces jointes : 

 

 Résultats de la campagne de mesure des nuisances dans les quartiers de Dorf im Warndt, 

Karlsbrunn, Lauterbach et Emmersweiler (novembre 2019) 

 Résultats de la campagne de mesure des poussières fines (juin 2017 à septembre 2018) 

 

Monsieur, 

 

industriel de Carling/Saint-Avold, vous avez permis au 

es Consommateurs de communiquer son avis avant 

le 18/08/2020. 

 

Après avoir consulté les autorités sarroises concernées, le 

Protection des Consommateurs a établi son avis sur les incidences du projet 

santé humaine dans les régions sarroises voisines. Vous trouverez cet avis ci-après. 

 



Avis  Consommateurs sur le projet de 

industriel de Carling/Saint-Avold 

 

Description du projet 

 

unité de production prévue permettra la fabrication 

(mélasse, vinasse et pulpe de betteraves) 

fermentation et sans organismes 

génétiquement modifiés. Grâce à ce procédé, tous les acides à chaîne courte (de C2 à C6) pourront être 

produits, à savoir acide acétique, acide propionique, acide butyrique, 

isovalérique et acide caproïque. 

 

par an ). En parallèle, 

 sera coproduit. 

 

relative aux émissions industrielles qui prévoit notamment un système de surveillance particulier pour 

de telles installations e de 3 km étant prévu pour les installations classées pour la 

a été invitée à participer à la procédure. 

 

doit être construite sur la parcelle 11F de la plateforme 

chimique de Carling-Saint Avold dans le département de la Moselle. Actuellement inoccupé, le terrain 

3 ha appartient à la société TPF. Il sera entièrement assaini et préparé à 

usage prévu un contrat de prêt à usage conclu avec la société TPF. 

 

Le site se trouve à environ 1.500 m de la frontière allemande. Côté allemand, les premières habitations 

sont situées à environ 2.400 m, dans le quartier de Lauterbach de la ville de Völklingen. 

 

usine prévue sera constituée des ensembles fonctionnels suivants : 

 

 réception de la matière première, 

 fermentation de la matière première, 

 concentration, 

 séchage, 

 stockage des engrais, 

 distillation, 

 stockage des produits finis, 

 conditionnement des produits finis, 

 expédition du coproduit et des produits finis, 

 utilités, 

 services généraux et administration. 

 

D autorisation environnementale 

 

Le dossier de demande autorisation environnementale (DDAE) comprend les parties suivantes : 

 



Partie A : présentation de la demande 

Partie B : résumé non technique 

Partie C : description du site 

Partie D  

Partie E : étude de dangers 

 

La partie B du DDAE a été remise 

Protection des Consommateurs ainsi que les services auxquels le Ministère a demandé de participer 

sont en possession du DDAE. 

 

Par ailleurs, le 24/10/2019, le pétitionnaire AFYREN a présenté le projet aux représentants du 

 

 

Evaluation des incidences 

 

En ce qui c

acides carboxyliq

Consommateurs a conclu ce qui suit : 

 

 

 

Le chapitre 2.2 du résumé non technique et les impact présentent 

les effluents et les incidences es eaux souterraines et donc sur la 

qualité de la masse d  

 

Selon les documents remis, plusieurs mesures sont prévues au niveau des installations de production et 

de stockage pour éviter et détecter le rejet de polluants dans les eaux souterraines (mesures de 

rétention, imperméabilisation des surfaces, bassin de rétention, surveillance de la qualité des eaux 

souterraines). 

 

Les eaux usées industrielles sont essentiellement générées lors de la concentration des acides 

 du produit brut. En ce qui concerne la pollution par des 

substances, les valeurs sont plus élevées pour la demande chimique en oxygène (CSB) e  

ammoniacal. Ces valeurs peuvent être réduites par le traitement biologique prévu. Les eaux usées 

industrielles seront traitées dans les stations existantes de la plateforme chimique de Carling (station 

de traitement biologique, station de traitement final). 

 

elles seront séparées des eaux usées provenant de la production et rejoindront un conduit 

pluviales  dans un réservoir et également dirigées vers la station de 

traitement des eaux usées de la plateforme chimique. 

 

Le pétitionnaire affirme qu les valeurs surveillées fixées par les autorités compétentes 

seront respectées dans le cadre du procédé . En ce qui  total, ces 

valeurs sont comparables aux exigences prévues en Allemagne en annexe 22 du règlement relatif au 

rejet des eaux usées. 

 



Les eaux usées traitées seront rejetées dans le Merle qui se jette dans la Rosselle. De ce fait, le projet 

sur les eaux superficielles situées sur le territoire allemand. Selon 

la 

pollution totale du Merle. Cette contribution future est estimée à 5,9 % 

 A ce jour, les mesures nécessaires à la réduction 

Il est prévu de traiter les eaux usées dans 

de la société Arkema . Selon le 

DDAE, il est certain que les valeurs limites d

de traitement final (STF) seront respectées. Le DDAE contient en annexe une convention dans laquelle 

ion.  

 

Si le projet est réalisé conformément au dossier déposé, aucun impact 

attendu. 

 

Dans le cadre  

directive-c (DCE) ainsi que deuxième plan de gestion 

Sur cette base, la Rosselle doit être en bon état e, le 

  », « état écologique 

mauvais » et « mauvais état » concernant la charge due à azote ammoniacal (élément de qualité 

additionnel). La pollution une dégradation de 

. Compte tenu importance de la pollution de base par des substances 

organiques et des métaux lourds, il convient res de réduction de la pollution. En ce 

qui concerne la pollution par monium, il faut rappeler que la DCE impose une obligation 

amélioration. 

 

Dans le cadre 

autorités françaises, des mesures visant à réduire les rejets 

ration existante. 

 

 

 

Le DDAE du 20/11/2019 s sanitaires (ERS) qui en fait partie, fournit 

r dont  prévue pourrait être à 

. Les effluents gazeux provenant du processus de fermentation et de la phase de concentration, 

de la phase de séchage, des colonnes à distiller et de la respiration des différents stockages seront 

collectés et envoyés vers un oxydeur thermique dont la disponibilité est de 98 % selon les indications 

fournies. Toujours selon les indications figurant dans les 

émet les substances suivantes : SOx, NOx, HCl, composés organiques volatiles (COV), NH3, H2S et 

CO. Les valeurs li arrêté modifié du 2 février 1998 

nnement soumises à autorisation. Ces valeurs que 

sont à 

peu près comparables à celles prévues par la directive technique allemande pour le maintien de la 

 

 

tude sur les risques liés à la santé conclut que les activités prévues ront pas de risques 

sanitaires pour la population des environs. Cette étude est basée sur un calcul de la dispersion selon le 



modèle ADMS 5.2.1 développé par CERC et recommand

industriel et des risques (INERIS). A cet effet, des lieux affectés dans un rayon de 3 km x 3 km aux 

alentours du site ont été retenus. Dans cette zone se situent les communes françaises de St. Avold, 

 Carling, Diesen et Porcelette. A titre complémentaire, un point sur la frontière franco-

a été pris en compte 

affecté par l n des lieux étudiés, 

de la nou valeurs de nuisances significativement plus élevées. Le 

quartier de Lauterbach de la ville de Völklingen est la zone résidentielle la plus proche. Se situant à 

environ 2.400 m du site, il est plus éloigné que les points étudiés. Par conséquent, sur la base du 

DDAE présenté, 

environnementales sur le territoire allemand. 

 

S ié pour les installations visées par la loi fédérale relative à la protection 

contre les pollutions et les nuisances, les installations dont la cheminée a une hauteur supérieure à 20 

sont sans importance pour le dépôt 

stallation à environ 1,3 tonne par an. L

allemande pour le maintien de la qual indique pour une source à proximité -à-

dire sans distance minimale de 232 m par rapport aux écosystèmes, 

petits jardins et pépinières les effluents gazeux seront rejetés par une chemi

hauteur de 30 m. On peut donc 

Par conséquent, les débits massiques ne sont pas de nature à provoquer des incidences défavorables 

sur le territoire de la Sarre. 

 

Nuisances olfactives 

 

Le chapitre 2.2 du résumé non technique et le chapitre 3.2. impact évaluent les nuisances 

olfactives sus  

 

e et une étude de dispersion des substances odorantes 

-à-dire le quartier de Lauterbach situé à environ 2.400 

m du site. Il résulte du calcul de la dispersion que, côté allemand, la valeur maximale des nuisances 

0,5 uoE/m
3
 . A titre de comparaison, le seuil de perception 

olfactive est de 1 uoE/m
3
 et le seuil de gêne de 5 uoE/m

3
 relatif aux usines de 

compostage. Le seuil de gêne constitue en même temps la valeur limite à respecter. Le calcul de la 

dispersion a été effectué au p -à-dire que, pour 

valeur limite de 5 uoE/m
3
 sera respectée aux points étudiés. Par conséquent, pendant 175 heures par an, 

cette valeur 

thermique, des odeurs dépassant le seuil de perception de 1 uoE/m
3
 pourraient être momentanément 

perceptibles côté allemand. Si, dans les zones résidentielles, le taux des heures odorantes ne dépasse 

pas 10 %  

 

La préexistence de nuisances olfactives 

nécessaire si la nuisance supplémentaire causée un 

taux de 2 % par an. Sur ce point, les réglementations française et allemande 

divergent. 

 



est notamment soumise aux conclusions du 30 mai 2016 sur les 

meilleures techniques disponibles (MTD) pour les systèmes communs de traitement / gestion des 

effluents aqueux et gazeux dans le secteur chimique. Ces conclusions prévoient également des 

exigences pour la gestion des émissions olfactives (surveillance, prévention, réduction). Celles-ci 

doivent être mises ploitant 

 

 

Nuisances sonores 

 

ation. 

 

ntielle la plus proche du 

site, côté allemand. On 

dépassement des valeurs des nuisances sonores 

admissibles selon  

 

En ce qui concerne les nuisances 

ronnementales défavorables sur le territoire allemand. 

 

Trafic 

 

ent les 

incidences que les modifications prévues auront sur le trafic. 

 

Tous les transports liés au projet seront effectués par la route : 

 

 des camions viendront livrer les matières premières et enlèveront les produits finis et les 

coproduits ; 

 

 des véhicules légers seront utilisés pour le déplacement du personnel. 

 

Le flux des poids lourds est estimé entre 20 à 25 camions par jour, soit au maximum 50 mouvements 

par jour. Les véhicules légers représenteront environ 140 mouvements par jour (70 véhicules légers 

par jour, y compris ceux des sous-traitants, visiteurs et clients). Les camions circuleront en semaine, 

pendant la journée. Quant aux véhicules légers, ils se déplaceront en grande partie de jour et en 

semaine, sauf pour la relève des équipes prévue la nuit et les week-ends. 

 

Le trafic induit par le projet se déroulera sur la RN 33 française. Celle-ci fait partie du réseau des 

grandes routes françaises utilisées avant tout pour la circulation interrégionale et internationale. Le 

trafic généré par le projet représentera  

 

Protection du sol 

 

Le chapitre 2.2 du résumé non technique et le chapitr  les incidences 

du projet sur les sols. 

 



La protection préventive des sols n e, le sol allemand affecté. 

 

Selon le DDAE, la concentration des polluants atmosphériques acidifiants (SO2, NOx, HCl, NH3, H2S) 

reste au-dessous du seuil de surveillance continue (les relevés ont lieu une fois par an). Les valeurs de 

référence définies par la  sont 

respectées. Côté allemand, il ne faut donc défavorables même 

indirectes sur le bien à protéger que constitue le sol. 

 

Protection de la nature 

 

dences 

du projet sur le milieu naturel. 

 

Eu égard à la distance, aucun élément  

 

Sécurité biologique 

 

Le procédé de production 

xigences définies par la législation en matière de génie 

génétique. Si des microorganismes pathogènes sont utilisés au cours du procédé, il faudra veiller à ce 

que le public ne soit exposé à aucun risque pour le cas où ces organismes seraient rejetés dans 

 

 

Incidents 

 

de de dangers décrivent de façon circonstanciée la 

s. Selon le DDAE, 

e un 

établissement pr . Néanmoins, conformément au droit français, le 

ts possibles. Selon cette 

étude, les incidences des scénarios sont restreintes et se limitent à la plateforme chimique. 

 

En ce qui concerne les effets que les incidents potentiels pourraient avoir sur le territoire allemand, 

prévue aucune réserve. 

 

Organisation des secours en cas de catastrophe 

 

Le chapitre 3 du résumé 

prévue. 

 

Le résumé non technique disponible en langue allemande étudie notamment les risques externes et 

se, les services chargés de 

s en cas de catastrophe estiment 

géographiques restreintes et que la 

distance des effets érieur du site est faible sur les tableaux 

et la cartographie des effets thermiques et de surpression, notamment sur les indications du tableau 12 

en  les phénomènes dangereux (probabilité, gravité, cinétique) et 

indique les distances des effets t, sur les indications du tableau 2 en 



28 intitulé « dangers des équipements sur site ». Dans cette étude, les effets 

qualifiés de négligeables. 

 

Afin oques liés aux installations des différents exploitants de la plateforme 

chimique, il effet domino. La plateforme chimique de 

Carling comporte un certain nombre établissements soumis à la directive SEVESO. A ce sujet, un 

plan de prévention des risques technologiques (PPRT) a été approuvé le 22 octobre 2013 par la 

Préfecture. Sur cette base, on peut considérer que les risques liés aux établissements voisins ont été 

évaluation préliminaire des risques (tableau 3, page 24 « synthèse 

des risques externes - environnement industriel »). 

 

En page 40, le point 3.8 « conclusions » du résumé non technique contient une phrase troublante 

concernant «  ». On y lit : « étant pas close par des 

murets (rétention créée uniquement par des pentes pour faciliter la circulation et la manipulation en 

chariot), des moyens supplémentaires extinction ». Cette 

phrase semble peu réaliste, mais elle a été peut-être mal traduite (N.d.T. : la phrase a été correctement 

traduite en allemand). 

 

Pour conclure, on peut dire que la nouvelle unité de production de la société AFYREN NEOXY ne 

présente aucun potentiel de dangers susceptible de déclencher un sinistre de grande ampleur ou une 

des secours dans la Sarre (SBKG). On peut notamment considérer que, pour les régions frontalières de 

la Sarre qui se situent dans le bassin hydrographique de la plateforme, 

plus important. Par  en cas de 

catastrophe estiment que la nouvelle unité de production de la société la Sarre 

. 

 

Conclusions 

 

la Protection des Consommateurs considère que la construction 

défavorables notables sur le territoire de la Sarre. 

 

 

à titre préventif es 

supplémentaires afin de réduire ces nuisances pour le cas où elles seraient effectivement générées par 

 

 

Par ailleurs, en 

 

 

On attend également de  en ce qui 

concerne la gestion des émissions olfactives (surveillance, prévention,  réduction). 

 

Pour savoir si des odeurs sont perçues mettre en place 

un système de gestion des réclamations liées aux nuisances olfactives, ceci dès le début de 



citoyennes et citoyens allemands aussi 

puissent 

prendre des mesures complémentaires 

leur permettant de savoir dans quelle mesure les nuisances olfactives pourraient avoir une importance. 

 

En outre, il serait utile de prévenir les autorités et les maires si des travaux prévus (par exemple, des 

travaux de maintenance) sont susceptibles de provoquer des odeurs perceptibles. Cette mesure devrait 

particulières susceptibles de générer des odeurs perceptibles. 

 

Début 2020, les sociétés Arkema et TPF implantées sur la plateforme chimique de Carling ont 

présenté un système de notification approprié acrylate e en 

automne 2019 chez Arkema et a entraîné des nuisances olfactives. On attend de la société AFYREN 

 à ce système de notification des nuisances olfactives afin de permettre une information 

rapide et fiable sur ce point. 

 

En ce qui concerne le rejet des efflue

de la Rosselle, la pollution de base étant déjà très importante. Toutefois, compte tenu 

de la pollution de base par des substances organiques et des métaux lourd étudier des 

mesures susceptibles de réduire la pollution. Concernant ammonium, il est également nécessaire de 

DCE. 

 

Dans le cadre de la procédure donc définir les mesures à prendre au niveau 

de la statio  

 

le programme de mesure actuel 

du projet. 

 

Veuillez agréer, Monsieur,  

 

Reinhold Jost 

 

 























 

Annexe 27: 

Mémoire réponse d AFYREN 
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I.  
 

Dans le cadre de instruction 

NEOXY, 

 kms: 

CARLING, DIESEN, HOMBOURG-  PORCELETTE, SAINT-AVOLD et 

VÖLKLINGEN (Allemagne). 

Le tribunal administratif de Strasbourg a désigné M. Patrick NEU, ingénieur environnemental, en qualité de 

commissaire enquêteur. 

Ce document a remarques déposées auprès de M. Patrick NE

REN NEOXY. 

 

II.  
 

1. Habitant de Saint-Avold : Remarque sur la formation des salariés / conditions 

et rythmes de travail 
 

La figure 6 en page 44 du DDAE et repris ci-dessous précise le schéma de recrutement. 

 

Note 1  

pour les techniciens/management de terrain.  
Forte inclinaison ingénieurs pour les cadres.  

 

Note 2  

pour son nouveau métier.  

 

Note 3  Tutorat uniquement pour les postes le nécessitant (par exemple, opérateur de production, 

 

 

Note 4  Grille de qualification sous la responsabilité de la hiérarchie permettant de contrôler les 
requis du poste (savoir-faire et savoir être en lien avec la fiche de poste).  
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Les horaires de travail seront : 

o A la journée (horaires en fonction du besoin du service) 

o En poste continu (typiquement 5h-13h, 13h-21h, 21h-5h) y compris les jours fériés et weekend. Pour couvrir 

es. 

 

2. Einwohnerin der Stadt Völklingen: Geruchsprobleme / Habitante de 

Volklingen : Problèmes odeurs 
 

Bei allen industriellen Anlagen von AFYREN NEOXY, bei denen Geruchsmoleküle freigesetzt werden könnten, werden 

diese Moleküle eingefangen und an einen thermischen Nachverbrenner weitergeleitet, der dazu dient, alle flüchtigen 

organischen Verbindungen zu verbrennen. Dieses Verfahren wird in der Industrie eingesetzt und hat sich als effizient 

erwiesen. 

ntes sont 

collectés et envoyés vers un oxydeur thermique. Ce dernier 

volatiles depuis plusieurs années et qui a montré son efficacité et sa fiabilité. 

 

3. Association ADELP1 : plusieurs remarques 
 

a. Remarque sur les odeurs/Seuils olfactifs/Concentrations   
 

En première réponse sur les odeurs nous renvoyons 2 Einwohnerin der Stadt Völklingen: 

Geruchsprobleme / Habitante de Volklingen : Problèmes odeurs. 

En complément, AFYREN NEOXY a mandaté la société ODOURNET2 afin de faire des analyses olfactométriques et 

sensorielles ainsi que des mesures des teneurs en COVtot/m/nm, NOx, CO2, H2S et NH3 et une revue des composés 

organiques volatils (COV) par GC-MS. 

composition de l  de six matrices odorantes qui seront présentes au sein ®. Le rapport 

 

Sur la question 

supérieur à 98%. 

 

b. Remarque sur la dispersion des odeurs  
 

. 

ntrations obtenues 

 

 

1 Association agréée pour la D Environnement et la Lutte contre la Pollution en Moselle-Est 
2 www.odournet.com 
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modèle spécifique a été utilisé pour prendre en compte la topographie locale et recalculer, selon la météorologie 

globale disponible autour du site, les vents spécifiquement au niveau du site (TAPM model). 

nte en annexe 12 du DDAE. 

La ude est reprise ci-après : 

«  

compostage de 5 uoE/m3 aux percentiles 98. » 

 

c. Remarque sur n 

fonctionnement 
 

des lave car elle conduit à 

une surconsommation de produits chimiques dans le laveur et à la production de carbonates. Il aurait fallu plusieurs 

laveurs en série ou en parall

générées à traiter. 

notamment les solutions catalytiques ou régénératives car elles permettent de limiter la consommation de gaz naturel 

ont dû être écartées. En effet, la présence de soufre, même en très faible quantité, est un poison pour les catalyseurs 

utilisés dans ces techniques. Par ailleurs, la solution régénérative est techniquement complexe avec des jeux de vannes 

pour alterner le passage des gaz dans les deux chambres et posai  

Finalement, la solution la plus simple et la plus fiable est le DFTO (Direct Fuel Thermal Oxidizer). En prenant soin de 

bien séparer les condensats présents dans les évents au niveau des ventilateurs des deux réseaux (pour ne pas 

perturber la détection de flamme dans la chambre de combustion), cette solution présente un excellent taux de 

fiabilité (98% minimum). 

pas auto-

 

 

d. Remarque sur ntensité olfactive de plusieurs odeurs 
 

Les caractéristiques de mélanges d'odeurs peuvent être différents des caractéristiques de chaque odeur séparée. Les 

interactions entre les composés odorants sont alors complexes et non prévisibles d'un point de vue théorique.  Il y a 

plusieurs raisons à cela, notamment : 

 La relation entre l'intensité d'une odeur et la concentration en composé odorant n'est pas linéaire. 

 Le caractère hédonique d'une odeur reste un paramètre subjectif qui dépend du passé olfactif de chacun. 

 Il existe enfin des phénomènes additifs, synergiques et antagonistes entre les composés odorants 

(compétition au niveau des récepteurs olfactifs). 
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Il n'est donc pas possible de prédire, à partir des mesures  et de caractère hédonique réalisées sur l'odeur 

de chaque moût séparément, une quelconque intensité ou un caractère hédonique d'un mélange de l'odeur de ces 

moûts. 

e. Remarque sur le rendement épuratoire des stati  
 

étude sur la qualité des rejets aqueux en sortie de STF est basée sur les rendements épuratoires 

des stations STB et STF fournis par ARKEMA en connaissance du volume de nos effluents. De plus, ARKEMA a réalisé 

sur nos effluents une étude  Etude qui confirme les rendements épuratoires 

annoncés.  La conclusion de cette étude sur nos effluents est positive. 

 

f. Remarque sur la fiabilité des études des rejets 
 

En compléments des paragraphes précédents, l ® (aqueux et COV) ont été obtenus à partir du 

 

et reconnus dans leurs domaines. Les résultats 

de leurs analyses ont été joints en annexe au DDAE. Sur la base de ces résultats, AFYREN NEOXY a consulté les 

meilleures techniques disponibles sur le marché afin  

 

 

III. 3  
 

1. Fédération MIRABEL LNE4 : plusieurs remarques 
 

a. Remarque sur le n s créés 
 

Dans le §7 en page 108 du DDAE et repris ci-dessous, AFYREN NEOXY présente les emplois directs qui seront créé.  

suivante : 

- 41 personnes en production, 

-  

- 5 personnes en maintenance, 

- 3 personnes au service QHSE/Amélioration continue, 

- 4 personnes au laboratoire. 

 

 

3 www.moselle.gouv.fr 
4 Lorraine Nature Environnement 
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b. Remarque sur la confidentialité du dossier 
 

La note sur la confidentialité, en page 32 du DDAE dit que : 

« 

(Afynerie®) est le fruit de plus de 10 ans de recherche et développement technologique, avec neuf familles de brevets 

-  

AFYREN NEOXY a un devoir élevé de confidentialité envers la technologie qui est mise à sa disposition par AFYREN, et 

-Avold sont couverts par ses 

obligations de confidentialité.  

ronnementale couvrent des 

éléments économiques (coûts industriels) ou industriels (savoir-faire de conduite du procédé) que nous considérons 

comme strictement confidentiels, et qui relèvent du savoir-  De ce fait, étant donné le contexte 

nova

confidentiel. » 

La notion de confidentialité vise donc à protéger le process de fabrication et certains équipements permettant de 

réaliser des étapes du process.  

Elle ne vise pas la sureté des installations, cette dernière étant principalement gara

plateforme chimique de Carling-Saint-Avold. 

 et les personnes (chapitre D, p

danger (chapitre E, page 280 à 417 du DDAE), tous les aspects, autres que le process de fabrication, ont été rendus 

publics via le DDAE. 

 

c. Remarque sur  
 

La plateforme de Carling-Saint-Avold possède des voies de chemins de fer destinées au fret. Elles appartiennent à 

Voies Ferrées Locales et Industrielles (VFLI), à TPF ou à Arkema. Un embranchement se situe en limite Nord de la 

parcelle 11F. Au Nord de la plateforme de Carling Saint-Avold, les voies de la SNCF permettent à la fois le transport de 

voyageurs (train journalier entre Paris et Sarrebruck) et le transport de marchandises (entre Bening à Thionville). Quant 

à la voie de chemin de fer usitée régulièrement pour le transport de voyageurs, elle se situe à environ 3 km au Sud-

Sud-Est de la plateforme (ligne Forbach/Saint-Avold/Metz). 

 économiquement viable, 

les quantités projetées ne justifient pas de transport ferroviaire en train complet. 

 

En complément : 
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Entre le site projeté et la voie ferrée, le terrain 

France. Chacun ayant des installations à demeure. 

endroit. 

 
 

 
 

 

d. Remarque sur valuation des  
 

Nous renvoyons le lecteur aux paragraphes ci-dessous abordés précédemment : 

 Remarque sur les odeurs/Seuils olfactifs/Concentrations  

 Remarque sur la dispersion des odeurs  

 Remarque sur n fonctionnement 

 Remarque sur ntensité olfactive de plusieurs odeurs 

 

e. Remarque sur les rendement  
 

Nous renvoyons le lecteur au paragraphe ci-dessous abordés précédemment : 

Remarque sur le rendement épuratoire des stations STB et  

 

f. Remarque sur le rejet Ammonium 
 

est confirmé par ARKEMA et 

traitement. 

Néanmoins AFYREN NEOXY um (page 232 du DDAE) va mettre en 

 sur les effluents en sortie de son process et à destination de la STB 

(page 233 et 234 du DDAE).  et est donc considérée 

comme confidentielle. 
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g.  a priori de la STB/STF 
 

Le Décret et arrêté relatifs aux plateformes industrielles et notamment le nouveau L.515-48, dit que : « Une plateforme 

industrielle se définit comme le regroupement d'installations mentionnées à l'article L. 511-1 sur un territoire délimité 

et homogène conduisant, par la similarité ou la complémentarité des activités de ces installations, à la mutualisation 

de la gestion de certains des biens et services qui leur sont nécessaires. » 

 et les études pilotes ont montré que les installations existantes STB/STF étaient 

tout à fait appropriées pour traiter les espèces chimiques présentes dans nos effluents aqueux. 

 

h. Remarque sur la dégradation supplémentaire du milieu récepteur 
 

Nous renvoyons le lecteur au tableau 63 (Bilan sur le milieu naturel) en page 231 du DDAE. On peut y lire que le milieu 

ne sera pas dégradé. 

 

i. Remarque concernant l

des eaux souterraines 
 

AFYREN NEOXY r

sur la plateforme chimique de Carling-Saint-Avold : ils permettent de créer un cône piézométrique assurant le maintien 

de la pollution des eaux souterraines en dehors de leurs emprises, de suivre le niveau de la nappe ainsi que sa qualité. 

La dépression piézométrique est ainsi centrée sur la partie Nord-Ouest de la plateforme de Carling-Saint-Avold. 

Les industriels historiques (dont ne fait pas partie AFYREN NEOXY) ainsi que la société exploitant les forages sont réunis 

arrêtés préfectoraux de chaque exploitant et de prévenir ainsi la migration de la pollution historique. 

piézomètres. 

 historiques sur la 

-à-vis de cette démarche. 

AFYREN NEOXY prévoit néanmoins de suivre la qualité des eaux souterraines au droit de sa parcelle, dans le respect 

 

 

j. Remarque sur le montant des garanties financières.  
 

Nous rappelons que : « La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels et à la réparation des dommages, a permis un renforcement des obligations de garanties financières à l'égard 

des exploitants d'installations classées présentant des risques importants de pollution ou d'accident. 

Le décret n° 2013-633 du 3 mai 2012 relatif à l'obligation de constituer des garanties financières en vue de la mise en 

sécurité de certaines installations classées pour la protection de l'environnement définit les modalités d'application et 

complète la loi de 2003 » 
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En conséquence, le calcul du montant des garanties e mauvaises interprétations de la part 

 

Concernant la remarque de prendre en compte, dans ce calcul, l pollution préexistante des eaux et des sols 

sous la plateforme chimique de Carling-Saint-Avold, AFYREN NEOXY rappelle elle 

présente et future, dans ce constat. 

 

2. Société METEX NOOVISTA 
 

La société METEX NOOVISTA a déposé le 31 juillet 2020 sur le registre dématérialisé, une lettre de Monsieur Antoine 

une 

unité de la plateforme Carling à SAINT 

AVOLD. 

 

Le seul objet de notre mémoire réponse est de procurer au public les éléments de réponse liés à leurs remarques 

permettant de juger de la conformité du projet vis-à-vis de la réglementation, et de sa bonne insertion sur le site de 

Carling Saint-Avold. 

Toute comparaison du projet AFYREN NEOXY avec le projet de METEX NOOVISTA (que par ailleurs nous ne connaissons 

ête 

publique. 

AFYREN NEOXY a mené ses études dans le strict respect des réglementations applicables, en communication régulière 

avec les autorités compétentes, et a toute confiance dans les services instructeurs pour mener à bien cette procédure 

classique. 

 

3. Stadt VÖLKLINGEN 

a. Bemerkung zum Verkehr auf den Straßen der Stadt 
 

AFYREN NEOXY führt zu keinem erheblichen Anstieg des Verkehrs auf den Straßen der Stadt Völklingen. 

 

b. Bemerkung zur Geruchsbelästigung 
 

Als erste Stellungnahme verweisen wir auf folgende Punkte: 

i. Bemerkung zu den Gerüchen / Geruchsschwellen / Konzentrationen in der Atmosphäre 

 

 

Ergänzend dazu wird mitgeteilt, dass AFYREN NEOXY die Firma ODOURNET  beauftragte, olfaktometrische und 

sensorische Analysen durchzuführen, den Gehalt an VOCtot/m/nm, NOx, CO2, H2S und NH3 zu messen und die 

flüchtigen organischen Verbindungen (VOC) mithilfe der Analysetechnik GC-MS zu untersuchen. Anhand dieser 
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Analysen konnten der Geruch und die Zusammensetzung des Dampfraums von sechs in der AFYNERIE® vorhandenen 

Geruchsmatrizes charakterisiert werden. Der (43 Seiten umfassende) Analysebericht wurde dem Antrag auf 

umweltschutzrechtliche Genehmigung (DDAE) als Anlage 12 beigefügt. 

Bezüglich der Konzentration in der Atmosphäre wird festgehalten, dass die Reinigungsleistung des Nachverbrenners 

mehr als 98% beträgt. 

 

ii. Bemerkung zur Geruchsausbreitung in der Luft 

 

ODOURNET untersuchte im Auftrag von AFYREN NEOXY auch die Ausbreitung in der Luft. Zweck dieser Untersuchung 

ist es, die Geruchswirkung umgerechnet auf das 98-Perzentil zu ermitteln und die im Aufnahmemilieu erhaltenen 

Konzentrationen mit dem Grenzwert 5 GEE/m3 zu vergleichen, der in den für andere Tätigkeiten geltenden 

Vorschriften als Belästigungsschwelle definiert wird. 

Verwendet wurde das für derartige Untersuchungen gebräuchliche Gauß-Modell AERMOD in 2D-Modellierung. Zur 

Berücksichtigung der lokalen Topografie und zur Nachberechnung der Winde am Standort nach der verfügbaren, 

standortbezogenen globalen Meteorologie wurde ein spezifisches Modell verwendet (TAPM-Modell). 

Die Analyse der Geruchsausbreitung in der Luft liegt der DDAE ebenfalls als Anlage 12 bei. 

Die Schlussfolgerung dieser Analyse lautet wie folgt: 

 der unmittelbaren Anrainer und der öffentlich zugänglichen Einrichtungen liegen die 

Geruchskonzentrationen unter dem Wert, der gemäß Ministerialerlass für die Kompostierungstätigkeit auf 5 GEE/m3 

(98-  

 

iii. Bemerkung zur Effizienz und ordnungsgemäßen Funktionsweise des Nachverbrenners 

 

Was die Behandlung der gasförmigen Ableitungen betrifft, wurden mehrere Lösungen geprüft. Zunächst eine Lösung 

mit Wäschern zur Geruchsbindung. Die Untersuchungen zeigten, dass diese Lösung ungeeignet ist, weil sie zu einem 

übermäßigen Verbrauch von Chemikalien im Wäscher und zur Produktion von Karbonaten führt. Es wäre erforderlich 

gewesen, mehrere in Reihe oder parallel geschaltete Wäscher einzusetzen, um alle Lüftungslöcher zu behandeln. 

Außerdem hätte das Problem der Behandlung der dabei entstehenden verschmutzten Kondensate gelöst werden 

müssen. 

Danach wurde die Möglichkeit einer thermischen Nachverbrennung untersucht. Dabei wurden mehrere Lösungen in 

Erwägung gezogen, insbesondere katalytische oder regenerative Lösungen, weil dabei der Erdgasverbrauch 

eingeschränkt und die Gasenergie am Austritt zurückgewonnen werden kann und eine Verbrennung bei niedrigerer 

Temperatur möglich ist. Von diesen beiden Lösungen musste abgesehen werden, weil das Vorhandensein von 

Schwefel auch in geringen Mengen ein Giftstoff für die bei diesen Techniken eingesetzten Katalysatoren ist. Außerdem 

ist die regenerative Lösung, bei der Ventile zur Abwechslung des Gasstromes in den beiden Kammern eingesetzt 

werden müssen, technisch komplex und wirft die Frage auf, wie zuverlässig die Anlage ist. 

Die einfachste und zuverlässigste Lösung ist der DFTO (Direct Fuel Thermal Oxidizer). Wenn die Kondensate, die in den 

Lüftungslöchern auf Ebene der Ventilatoren der beiden Leitungsnetze vorhanden sind, sorgfältig getrennt werden (um 

die Flammenerkennung in der Brennkammer nicht zu beeinträchtigen), weist diese Lösung einen ausgezeichneten 

Zuverlässigkeitsgrad auf (mindestens 98%). 

Da der Ausstoß an den Lüftungslöchern aufgrund der Betriebszyklen der Fermenter Schwankungen unterliegt, ist ein 

autothermer Betrieb des Nachverbrenners nicht möglich. Es wird ein brandfördernder Stoff benötigt, damit die 
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Temperatur in der Brennkammer geregelt werden kann. Dabei fiel die Wahl auf Erdgas, weil es in unmittelbarer Nähe 

der Anlage verfügbar ist. 

 

iv. Bemerkung zur Intensität mehrerer Gerüche 

 

Die Charakteristiken von Geruchsmischungen können sich von den Charakteristiken der einzelnen Gerüche 

unterscheiden. Die Interaktionen zwischen den geruchsbildenden Verbindungen sind komplex und theoretisch nicht 

vorhersehbar. Dafür gibt es mehrere, insbesondere folgende Gründe: 

 Das Verhältnis zwischen Geruchsintensität und Konzentration der geruchsbildenden Verbindung verläuft nicht 

linear. 

 Die hedonische Wirkung eines Geruchs ist ein subjektiver Parameter, der vom olfaktorischen Gedächtnis eines 

jeden Einzelnen abhängt. 

 Zwischen den geruchsbildenden Verbindungen gibt es additive, synergetische und antagonistische 

Phänomene (Kompetition auf Ebene der Geruchsrezeptoren). 

Es ist folglich nicht möglich, anhand von separaten Messungen der Intensität und hedonischen Wirkung der Gerüche 

einzelner Moste irgendeine Intensität oder hedonische Wirkung einer Geruchsmischung dieser Moste vorherzusagen. 

 

Ergänzend dazu hält AFYREN NEOXY Folgendes fest: 

Die flüchtigen organischen Verbindungen folgender Stationen werden eingefangen und an den 

Nachverbrenner weitergeleitet: Tanks, Behälter und Verladestelle. 

Der Standort wurde so konzipiert, dass bei technischen Vorfällen an der Verladestelle gegebenenfalls 

austretende Stoffe eingefangen und an eine unterirdische, abgedeckte Grube weitergeleitet werden. 

Außerdem wird an der Verladestelle eine Utility-Station eingerichtet, so dass der für die Verladung zuständige 

Bediener den betroffenen Bereich reinigen kann. 

 

 


